
L’accord du verbe avec son sujet 
 
 
A. RÈGLE GÉNÉRALE 
Quels que soient les mots qui l'entourent, le verbe s'accorde toujours en nombre et en personne 
avec son sujet. 
 
B. CAS PARTICULIERS 
 

No Cas Exemples et explications 

1 
Le verbe se met à la 1re ou à la 2e personne s'il a 
pour sujet un pronom relatif dont l'antécédent 
est de la 1re ou de la 2e personne. 

C'est arrivé à nous qui sommes si prudents : le sujet est le 
pronom qui, dont l'antécédent est nous, alors il faut 
accorder le verbe (sommes) avec ce nous. 
Il faut donc dire : moi qui suis, vous qui pensez, toi qui 
parles, etc. 

2 
Quand le verbe a des sujets de personnes 
différentes, la 1re l'emporte sur la 2e et la 3e; la 2e 
l'emporte sur la 3e. 

Toi et moi connaîtrons les résultats demain : toi (2e pers.) + 
moi (1re pers.) = connaîtrons (1re pers., car la 1re l'emporte 
sur la 2e). 
 

Lui et moi sommes heureux : lui (3e personne) + moi (1re 
pers.) = sommes (1re personne, car la 1re l'emporte sur la 3e). 
 

Elle et toi passerez me voir : elle (3e personne) + toi (2e pers.) = 
passerez (2e personne, car la 2e l'emporte sur la 3e). 

3 
Si le sujet est un GN précédé d'un déterminant 
quantitatif (la plupart de, beaucoup de, combien de, 
etc.), le verbe s'écrit au pluriel. 

La plupart de nos amies avaient répondu à notre appel.  
La plupart avaient répondu à notre appel 

4 Si le sujet est le peu ou tout le monde, le verbe est 
obligatoirement au singulier. 

Le peu que j'ai vu m'a convaincu. 
Tout le monde dort. 

5 
Si le sujet est un nom collectif suivi d'un 
complément, le verbe s'écrit au singulier. 
Cependant, si l'on veut mettre l'accent sur le 
complément, le verbe s'écrit au pluriel. 

Une foule de curieux l'attendait : c'est la foule qui attendait, 
alors le verbe attendait est au singulier. 
 

Une multitude d'oiseaux avaient envahi le ciel : ce sont les 
oiseaux qui ont envahi le ciel, alors le verbe avaient envahi 
est au pluriel. 

6 
Petite restriction à la règle 5 : si le nom collectif 
avec complément est précédé d'un déterminant 
indéfini, démonstratif ou possessif, le verbe sera 
au singulier. 

Cette multitude d'oiseaux avait envahi le ciel. 
Ta nuée d'abeilles est revenue. 

7 
Si les sujets au singulier sont réunis par ainsi que, 
comme ou de même que, le verbe s'écrit au singulier 
ou au pluriel, selon la ponctuation de la phrase. 

Marie ainsi que sa sœur vont à la même école. 
Marie, ainsi que sa sœur, va à la même école. 

8 
Lorsque les sujets au singulier sont coordonnés 
par ou ou par ni, le verbe s'écrit au pluriel si la 
conjonction exprime une addition, et au 
singulier si elle exprime une opposition. 

Ni lui ni son père ne comprirent : c'est une addition (lui et 
son père n'ont pas compris), alors le verbe est au pluriel. 
Mon frère ou mon cousin représentera la famille : c'est une 
opposition (un seul des deux représentera la famille), 
alors le verbe est au singulier. 

9 Si le sujet est l'un et l'autre ou ni l'un ni l'autre, le 
verbe peut s'écrire au singulier ou au pluriel. 

L'un et l'autre conviendra  -  L'un et l'autre conviendront 
Ni l'un ni l'autre ne m'intéresse  -  Ni l'un ni l'autre ne 
m'intéressent 

10 Si le sujet est l'un ou l'autre, le verbe s'écrit au 
singulier. L'un ou l'autre fera l'affaire. 

11 
Les verbes impersonnels ou pris 
impersonnellement s'écrivent toujours au 
singulier. 

Il tombait de gros flocons. 

 


